
 

PRIORITÉS 2016-2017 DE LA FÉDÉRATION - 
SYNTHÈSE 

 

1 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

1.1 Décisions de la Commission de protection du territoire et des activités agricoles du 
Québec 

- Dossiers généraux et spécifiques à traiter assidûment par les syndicats locaux et la FUPAL. 

 

1.2 Plans de développement de la zone agricole (PDZA) 

- Suivi de la mise en œuvre des PDZA MRC L’Assomption, Les Moulins et Matawinie. 

- Démarche auprès MRC D’Autray et Joliette pour initier l’élaboration de leur PDZA. 

- Finaliser l’élaboration du PDZA de la MRC Montcalm. 

 

1.3 Les intrusions en zone agricole 

- Ligne HQ Chamouchouane-BDI et nouveau poste Judith-Jasmin : suivi assidu par le RUPAC 

- Oléoduc Énergie Est : opposition 

- Aéroports Mascouche et St-Cuthbert : opposition 

- Modifications à la Loi sur l’aéronautique : présenter un projet de résolution au prochain conseil 
d’administration de la FUPAL et activer le dossier. 

 

1.4 Appui des syndicats pour les grands enjeux de leur secteur respectif (spécialisés et 
locaux) 

- Consultation des régions et des spécialités (dans quel(s) dossier(s) et comment le SAE peut les appuyer). 

- « Genre » de planification, mais au niveau des secteurs et des spécialités. 

 
1.5 Rachat de terres en propriété d'HQ - Ligne St-Sulpice-Le Gardeur 

- Informer l’ensemble des propriétaires concernés. 

 
1.6 Ressources au SAE 

- Maximiser et consolider la contribution des ressources du SAE en appui aux dossiers de la FUPAL et des 
syndicats, notamment en misant davantage sur une approche proactive que réactive. 

   

2 ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE DURABLE 

 

2.1 Littoral du lac St-Pierre 

- Agriculture dans le littoral (TCR et comité littoral) et entretien des cours d’eau vs aménagements fauniques. 

Les changements de pratiques culturales demandés aux producteurs et les délais pour s’y conformer 
semblent tout à fait irréalistes et exagérés. De concert avec les régions concernées, l’UPA travaille à 
élaborer une contre-proposition à la Table de concertation du lac St-Pierre.  

 
2.2 Entretien des cours d’eau (Loi sur les compétences municipales) 

- État de la situation 

 

2.3 Pesticides (Projet de loi modifiant la Loi sur les pesticides) 

- Suivi général du dossier. 

- Impacts sur les entreprises agricoles. 

- Impacts sur les services-conseils. 

- En septembre 2016, dépôt par l’UPA d’un projet triennal provincial (avec la participation des régions) 
financé par le Fonds vert – volet changements climatiques (MDDELCC). Réponse attendue : janvier 2017. 

 

2.4 Projet bandes riveraines 

- Rôle de relayeur auprès des producteurs de la région dans le cadre du projet de la Confédération (en 
attente de lancement de la part de la Confédération). Si le temps disponible le permet, ce projet est un 
exemple dans lequel le SEA pourra être plus proactif 

 

2.5 Eau 

- Eaux de lavages – producteurs maraîchers. 

- Disponibilité de l’eau (irrigation) – Tourbières de Lanoraie. 

- Puits municipaux – Guide sur les principes d’atténuation et de compensation des activités agricoles 
relativement aux installations de prélèvement d’eau 

   

3 POLITIQUES AGRICOLES ET COMMERCIALISATION 

 

3.1 Stratégie agroalimentaire québécoise 

- Un rendez-vous des décideurs, le 14 septembre 2016, sous l’égide de l’UPA, du Conseil de la 
transformation alimentaire du Québec CTAQ et de l’Association des détaillants en alimentation du 
Québec (ADAQ). 

- Communiquer nos attentes par la voie des médias régionaux. 



 3.2 Cadre stratégique agricole canadien 2018-2022 

 

3.3 Sécurité du revenu (FADQ) 

- Choix ASRA / Agri – transition. 

- Disposition Fonds ASRA. 

 

3.4 Fiscalité municipale 

- Le rétablissement du crédit sur les taxes scolaires serait une piste à explorer en guise de transition 
jusqu’à l’adoption d’un nouveau mode d’évaluation des actifs agricoles et pour atténuer l’impact de la 
réforme annoncée du programme de crédits de taxes. 

 

3.5 Accaparement des terres 

- Projet de loi déposé par le Parti Québécois. 

- Portrait des transactions à être publié cet automne par le gouvernement du Québec suite à la 
Commission parlementaire sur l’agriculture. 

 3.6 Contrôle des frontières : lait / volaille 
   

4 MAIN-D’ŒUVRE AGRICOLE ET PRÉVENTION 

 

4.1 Emploi agricole 

- Recrutement – augmentation du nombre de placements. 

- Promouvoir les services du CEA et du GRH 

 

4.2 Travailleurs étrangers 

- Optimiser le processus du traitement des demandes (Autofinancement). 

- Allègement possible du processus (décision attendue en septembre). 

 

4.2 Prévention et CSST 

- Mettre en place des ateliers de prévention (selon le thème annuel de l’UPA). 
Objectifs : 3 ateliers par année. 

- Utiliser les porteurs de dossier pour la prévention comme porte d’entrée pour rejoindre le maximum de 
producteurs. Ex. : Journée prévention UPA Achigan-Montcalm ou AGA UPA du Nord. 

- Mutuelle de prévention de l’UPA : Plan de prospection : sollicitation de clients; fixer des cibles; 
augmentation des adhésions. Continuer d’offrir un bon service aux adhérents en les soutenant davantage 
dans leurs démarches en santé/sécurité. 

 

4.3 Santé psychologique des familles agricoles de Lanaudière 

- Siéger à la Table de concertation régionale (2 fois par année) et la promouvoir auprès d’autres 
organismes. 

- Offrir la formation SENTINELLE agricole aux producteurs.  Objectif : 1 par année. 

- Transmettre de l’information sur la prévention du suicide et les services offerts via différents envois 
effectués aux producteurs agricoles. 

   

5 COMMUNICATIONS, VIE SYNDICALE  

 

5.1 Opération « À la rencontre des producteurs » 

- Profiter de l’automne/hiver pour relancer activement l’opération « À la rencontre des producteurs ». 

- Atteindre l’objectif de 75 % des FDU complétés d’ici le 1
er
 mars 2017 (objectif fixé par le C.E. FUPAL du 21 

juillet 2016). 

 5.2 Consultations d’automne 2016 

 

5.3 Soutien et service aux syndicats locaux 

- Mise à jour du cahier de l’administrateur (à remettre suite aux élections des AGA 2017). 

- Appuyer les administrateurs des syndicats locaux dans leurs différentes représentations. 

- Formation aux nouveaux administrateurs. 

 

5.4 Site web et revue L’U 

- Refonte du site web de la FUPAL avec le visuel du site de la Confédération (automne 2016) 

- Collaborer à la rédaction de textes dans L’U (notamment en demandant des opinions directement de 
producteurs). 

 
5.5 Portes ouvertes 2017 

- Organiser la 15
e
 édition de la Journée Portes ouvertes sur les fermes du Québec. 

 
5.6 Collectif de formation agricole de Lanaudière 

- Promouvoir et soutenir la formation agricole par le biais du CFAL. 

 
5.7 Plan de financement de l’UPA 2018-2022 : 

- Consultation des syndicats et des producteurs d’ici le congrès 2017 

   



6 AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

 
6.1 Budgets 2016 et 2017 

- Maintenir le cap vers l’équilibre budgétaire pour 2016 et 2017. 

 

6.2 Édifice (locaux vacants) 

- Accueil du Club Soleil levant en décembre 2016 (et potentiellement les clubs Route 341 et Sup-Porc 
Lanaudière?) 

- Affiche extérieure « LOCAUX À LOUER » à conserver. 

 

6.3 Organigramme 2016-2017 

- Retour d’Andréanne Aumont le 1
er
 novembre 2016 (congé de maternité)  et réévaluation des besoins et 

ressources à consacrer au SAE. 

- Remplacement de Gilbert Nicole d’ici son départ à la retraite le vendredi 5 mai 2017 

   

 
Précision : La numérotation se fait par service et ne traduit pas un ordre de priorité. 
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